
Notre Association des Amis du Mont‑Racine 
a pour but de protéger le paysage et la na-
ture des crêtes, de faire reconnaître et res-
pecter son milieu exceptionnel ainsi que de 
veiller à la sauvegarde de sa biodiversité. 
Aussi restons-nous attentifs vis‑à‑vis de tout 
projet éolien, convaincus qu’ on ne détruit 
pas l’environnement sous prétexte de le pré-
server. Élargissement et création de nou-
velles routes, abatage de nombreux arbres, 
coulage définitif de milliers de tonnes de 
béton et de ferraille dans le sol, massacre 
de l’avifaune. Le prix serait trop cher payé 
pour donner bonne conscience à certains. 
Nous refusons donc de sacrifier ce qui nous 
est le plus précieux  : la nature.
Nous sommes lucides, car le vent ne souffle 
plus dans le sens de l’industrie éolienne, 
notamment à Zoug, à Lugnez aux Grisons, 
dans le Toggenbourg (SG), à Court dans le 
Jura bernois où des projets éoliens ont été 
refusés par les autorités ou par les citoyens. 
En Allemagne, les projets éoliens sont à la 
traîne, surtout grâce à l’engagement des 
associations locales et environnementales.
Nous continuerons donc de nous enga-
ger pour préserver le magnifique site du 
Mont‑Racine et nous nous réjouissons de 
pouvoir vous retrouver à la loge des Pra-
dières dès que la situation sanitaire le 
permettra !

Claude Roulet
Président des Amis du Mont‑Racine

NOS CRÊTES, DES TRÉSORS PRÉCIEUX !



La récente mise à l’enquête du projet d’éo‑
liennes au Crêt‑Meuron a relancé le débat 
sur la pertinence d’une telle implantation 
dans un site d’une beauté incomparable 
et encore heureusement préservé. C’est 
pourquoi, le comité de l’Association des 
Amis du Mont‑Racine juge utile et néces‑
saire d’informer nos 750 membres sur les 
raisons qui l’ont incité à faire opposition à 
ce projet en début de l’année.
Les représentants de l’écologie politique, 
au nom de l’urgence climatique, traitent les 
opposants aux éoliennes d’irresponsables. 
De plus, ils les accusent de comportement 
antidémocratique, sous le prétexte que la 
planification cantonale fixant les zones d’im-
plantation des éoliennes a été acceptée en 
votation populaire.
Il y a plus de cinquante ans, l’Association 
des Amis du Mont‑Racine a été à l’origine 
du décret de protection de nos crêtes (et de 
nos rives), suite à une initiative acceptée par 
89 % des votants en 1966. Fidèle à sa vocation, 
notre association a fait opposition au pro-
jet d’éoliennes du Crêt‑Meuron. Ce faisant, 
nous nous sentons au plus près de l’urgence 
et du civisme.
Nous considérons en effet que les éoliennes, 
promues en vain depuis plus de vingt ans, 
appartiennent à une époque révolue, où l’on 
pouvait encore croire que des technologies 
nouvelles pourraient remplacer les énergies

issues du pétrole. Une époque où l’on pouvait 
encore croire que la promotion du "dévelop-
pement durable" permettrait une croissance 
harmonieuse.
Face à l’urgence, nous n’en sommes plus là. 
Aujourd’hui, il faut d’une part reconsidérer 
notre mode de vie afin de promouvoir mas-
sivement les économies d’énergie et d’autre 
part organiser la protection du monde vivant 
sous toutes ses formes.
Promouvoir les éoliennes laisse croire que 
tout pourra continuer comme avant, avec 
juste moins d’émissions de gaz à effet de 
serre et un courant électrique abondant et 
bon marché grâce aux subventions. C’est 
laisser croire que ces machines ont un bilan 
écologiquement neutre et un impact insigni-
fiant sur les écosystèmes.
L’Association des Amis du Mont‑Racine 
continuera à s’engager pour faire aimer les 
crêtes de notre Jura et les trésors vivants 
qu’elles abritent sans céder au défaitisme 
consistant à dire "qu’importe notre nature 
abîmée, s’il faut en passer par là pour dis-
poser d’électricité en abondance".
Nous ne voulons pas en arriver à attendre 
les jours de brouillard qui, en effaçant les 
éoliennes, nous permettront de nous remé-
morer nos anciens paysages intacts, avec 
l’amère certitude qu’aucun des défis qui 
nous attendent n’a été relevé.

Frédérique Steiger
Membre du comité
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